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1. EMARGEMENT  
 

Lieu : Conférence  Date : 28 juillet 2020 

Présents : 
-Pretheve THIYAGARAJAN (Président CSNC) 
-Asif ZAHIR (Membre CSNC) 
-James VAJOUMOUNIEN (Membre CSNC) 
 

Absents : 
 

 
 

2. MODALITES CHAMPIONNAT 2020 

Dans le cadre du démarrage du championnat 2020, voici quelques informations à prendre en compte : 

• Avant le 1er match du club : 
o Être à jour au niveau des obligations financières (Frais d’affiliation, licence, mutation auprès 

de la FFBS et frais d'inscription et de formation auprès de France Cricket) 
o Préparer l’iroster sur https://extranet.ffbs.fr : 

▪ en cas de problème d'accès, contactez la fédération : licences@ffbs.fr 
o Préparer la liste des joueurs sur https://crichq.com 

▪ en cas de problème d'accès, contactez la commission sportive :  
sportive@francecricket.com 

o Préparer les feuilles de match : 
▪ Feuille de match :  

https://www.francecricket.com/cricket/ftp/Feuille_de_Match.pdf 
▪ Feuille de score :  

https://www.francecricket.com/cricket/ftp/Feuille_de_Score_T10.pdf 
  

• Avant le 1er match de chaque compétition : 
o Être à jour au niveau des critères des licences selon vos obligations sportives respectives : 

▪ Équipe sénior masculine => 12 licences sénior masculine 
▪ Équipe 16U masculine =>12 licences 16U masculine 
▪ Équipe 19U masculine =>12 licences 19U masculine 
▪ Équipe 16U féminine =>12 licences 16U féminine 
▪ Équipe sénior féminine => 12 licences sénior féminine 

  
• Phase régulière : 

o En cas de problème d'effectif, une équipe peut déclarer forfait avant le mercredi à 18h00 au 
plus tard, sans être sanctionner 

o Un joueur peut jouer dans n'importe quelle division sans restriction des 48h 
o Un joueur appartient à une division lorsqu'il a joué 2 matchs dans la division concernée 
o Un joueur de division inférieure peut jouer dans une division supérieure, mais après avoir 

joué 2 matchs, il devient un joueur de la division supérieure et donc ne pourra pas jouer 
dans une division inférieure 

o Un joueur de division supérieure ne peut pas jouer dans une division inférieure 
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• Phase finale senior (division 1, division 2, division 3 et division 4) : 
o Le joueur doit avoir jouer au moins 2 matchs dans la même division pour être éligible à la 

phase finale de la division concernée 
o Un joueur ne peut jouer qu'une seule phase finale (un joueur ne pas jouer 2 différentes 

phases finales) 

 Phase finale jeunes (16U et 19U) et féminines (16U et senior) : 
o Aucune restriction (pas de restriction des nombres de matchs…) 

 Maintien des droits sportifs : 
o Pour la saison 2020, il n'y a pas de montée et descente, le classement de la saison 2019 est 

retenu pour la saison 2021 à condition de respecter l'ensemble des obligations sportives 
(être à jour des licences senior, jeune et féminine, minimum 12 licences par catégorie) et 
financières de la saison 2020 

o En cas de non-respect de l'ensemble des obligations sportives et financières 2020 avant la 
fin du championnat saison 2020, le club sera relégué en Division 4 pour la saison sportive 
2021 

Si vous avez des interrogations, n’hésitez pas à contacter la commission sportive sportive@francecricket.com. 

3. PLANNING 1ER AU 2 AOÛT 2020 
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